
Lire et Ecrire Namur ASBL
en collaboration avec

Alpha 5000 et les secteurs alpha du CIEP et de Vie Féminine

vous propose une formation pour

Intervenir en Alphabétisation
2011 – 2012

Lire et Ecrire Namur ASBL
rue Relis Namurwès 1

5000 Namur
Tél. : 081 74 10 04
Fax : 081 74 67 49

namur@lire-et-ecrire.be
Personne de contact :

Nathalie Donnet
081 40 95 50
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Avec le soutien de

Le Fonds social européen
L’Union européenne et les  

Autorités publiques investissent  
dans votre avenir.

La Communauté française

mailto:namur@lire-et-ecrire.be


But :

Permettre aux personnes qui souhaitent s’investir dans 
un projet d’alphabétisation d’en acquérir les compétences 
de base.

Objectifs :

Comprendre le contexte dans lequel l’alphabétisation 
s’inscrit : public, finalités, objectifs, causes,…
Aborder, découvrir, expérimenter et construire les 
compétences d’un formateur en alphabétisation.

Dans cette formation, l’accent sera mis sur la construction des 
savoirs avec les participants et non sur la transmission de 
modèles. L’apprentissage se fera à partir de mises en situation.

Les concepts d’Éducation permanente, d’interculturalité, de 
pédagogie émancipatrice, de citoyenneté seront au centre de la 
formation et présents de manière transversale dans l’ensemble 
des modules.



Contenus et dates :
La formation se déroulera en deux temps.
Le module 1 « B.A.Ba de l’alpha » constituera une découverte du secteur de l’alpha 
de manière générale. Il sera un préalable indispensable à la participation au module 
2 (facultatif).

Module 1 : B.A.Ba de l’alpha 

Lundi 19 septembre 2011 :
L’analphabétisme dans notre société 
occidentale
Jeudi 22 septembre :
Qui rencontre-t-on en 
alphabétisation ?
Vendredi 23 septembre 2011 :
Représentation du rôle du formateur

Module 2 : Démarche 
d’alphabétisation
Les vendredis de 9h à 16h du 7 octobre au 15 
juin hors congés scolaires
- Finalités, buts et objectifs de 
l’alphabétisation
- Comment on apprend à l’âge adulte ?
- Approche des grands courants 
pédagogiques 
- L’accueil et l’orientation en alphabétisation
- Approche de l’alpha oral
- Dynamique de groupe et gestion de conflits
- Introduction à l’apprentissage de la lecture 
et de l’écriture
- Construction de séquences d’apprentissage 
de lecture et d’écriture en alphabétisation
- Pratiques d’ateliers d’écriture
- Construction de séquences d’apprentissage 
de mathématiques en alphabétisation
- Gestion mentale et alphabétisation
- L’évaluation en alphabétisation
- Référentiel de compétences et test de - 
positionnement pour l’alphabétisation
- Le rôle du formateur en alphabétisation 
dans le cadre de l’Éducation permanente.

Stages

Minimum 6 demi-jours en mai et juin 
2012. 

Lieu P.A.F.
Harscamp 10 € pour le B.A.Ba de l’alpha1

rue d’Harscamp 9 40 € pour le module 2
5000 Namur
Côté jardin – salle au 1er étage

Inscription obligatoire avant le 22 août 2011

1 Si cette P.A.F. pose problème, vous pouvez prendre contact avec nous.



TALON D’INSCRIPTION «     INTERVENIR EN ALPHA     »  

Nom, prénom :
Adresse privée :

Tél. privé : GSM :
Adresse mail :

Nom et adresse professionnelle ou de bénévolat :

Tél. professionnel :

En quelques mots, décrivez-nous vos motivations à suivre cette formation :

Si  vous  n’êtes  pas  actuellement  formateur,  quels  sont  vos  projets  dans  le  domaine  de 
l’alphabétisation ?

Êtes-vous en contact avec une association ? Si oui, laquelle ?

 □ Je ne souhaite participer qu’au module 1
 □ Je souhaite participer aux modules 1 et 2

À  renvoyer  à  Lire  et  Ecrire  Namur,  rue  Relis  Namurwés  1,  5000  Namur  ou  à  faxer  au 
081 74 67 49,  avant le 22 août.  Le paiement des frais  de participation est à effectuer en 
même temps que l’envoi du talon d’inscription au compte financier no134 5317607 66 de Lire et 
Ecrire  Namur  en  indiquant  comme  référence  « Nom  et  prénom  de  la  personne  inscrite, 
Intervenir  en alpha ».  L’inscription ne sera prise en compte qu’une fois les frais de 
participation  réglés. Si  l’inscription  n’a  pu  être  retenue  ou  si  le  nombre  d’inscrits  est 
insuffisant pour organiser la formation, un remboursement sera effectué dans les plus brefs 
délais.
Étant  donné  le  nombre  important  de  demandes,  le  renvoi  de  ce  talon  n’implique  pas 
automatiquement l’inscription. En fonction des pré-inscriptions, une sélection sera réalisée sur 
base des critères suivants : 1) priorité aux formateurs en fonction ou recommandés par une 
association 2) priorité aux personnes habitant la province de Namur 3) priorité en fonction de la  
date d’envoi et du paiement de l’inscription. Une confirmation sera envoyée aux participants 
avant le 29 août.

 □ Je verse le montant de ma participation financière dès l’envoi de ce talon.
 □ Mon association s’engage à verser le montant de ma participation financière  dès 

l’envoi de ce talon et souhaite une facture au nom de l’asbl.

Date et signature :


